
PUBLI-RÉDACTIONNEL

Les échos de votre Chambre d’agriculture

Déclaration PAC 2023
La déclaration 2023 correspond à la première année de la mise en œuvre de la réforme PAC 2023-2027. 
Après la définition des nouvelles règles pour les années à venir, TELEPAC s’adapte à cette nouvelle 
réglementation, mais ne simplifie pas la tâche en demandant de nombreuses informations. 
De plus, les calculs pour sécuriser votre déclaration ne seront pas faits, vous devrez les faire 
par vous-même. La Chambre d’agriculture peut vous accompagner dans cette démarche.

1. TELEPAC s’adapte aux modifications réglementaires en collec-
tant de très nombreuses informations pour gérer activation des DPB, 
aides découplées, BCAE 8, Eco-régime… Les fiches parcelles sont 
donc modifiées et requièrent beaucoup d’informations.

Modifications 
après dépôt
À partir du 16 mai 2023, les modi-
fications d’assolement devront se 
faire par TELEPAC.
Elles pourront porter sur des chan-
gements de culture, des accidents 
de culture, le changement de choix 
de voie de l’Eco-régime…
Elles seront possibles, avant l’an-
nonce de contrôle jusqu’à mi-sep-
tembre sans pénalité.
En cas de modification : signer à 
nouveau sa déclaration.

Clauses : 
simplification

•  Les justificatifs de mouvements 
fonciers ne sont plus à fournir 
dans tous les cas.

•  Les transferts de DBP : les re-
preneurs doivent être impérative-
ment Agriculteurs Actifs.

Les cédants n’ont pas cette obliga-
tion.

Numéro  
de Sécurité Sociale
Ce numéro est à saisir pour

•  Vérifier l’affiliation ATEXA

•  Vérifier votre situation au vu de la 
retraite

Pour le caractère d’Agriculteur à 
titre Actif

dordogne.chambre-agriculture.fr

Pour les fiches des prairies : le mode de valorisation (fauche ou pâture) et le retourne-
ment avec la date.
En ce qui concerne les cultures permanentes (vignes et arboriculture) : les dates de 
plantation et le taux d’enherbement.
Toutes ces infos sont obligatoires, à défaut la validation ne se fera pas.

2. L’onglet “Verdissement” est remplacé par l’onglet “Eco-Régime et 
BCAE 8”
Pour la BCAE 8, il faut y choisir le taux que vous retenez pour votre exploitation, et 
les éléments topographiques nécessaires pour le calculer ainsi que pour la voie IAE 
(Infrastructures Agri Environnementales) de l’éco-régime.
ATTENTION : TELEPAC NE FAIT PAS LES CALCULS.

3. BCAE 6 : la date de présence des dérobés pour cette BCAE est à 
déclarer
ATTENTION : une seule date pour toutes les parcelles de l’exploitation.

4. Choix de la voie des Eco-régimes : dans la demande d’aides.

5. MAEC et BIO :
Poursuite des engagements en cours.
Les MAEC CAB, PRM et API financées par la Région souscrites en 2023 restent sous 
la réglementation 2022.
Les MAEC et CAB souscrites en 2023, respectent les nouveaux cahiers des charges.

“Système”


